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JOURNÉE MONDIALE DE LA SÉCURITÉ ET DE LA SANTE AU TRAVAIL  

Prendre à bras-le-corps les risques 
psychosociaux au travail  
   
À l’occasion de la Journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail, l’Organisation internationale 
du travail (OIT) publie un rapport mondial majeur consacré aux risques psychosociaux au travail. 
Ce rapport met en lumière un constat essentiel : l’environnement psychosocial, c’est-à-dire la manière 
dont le travail est conçu, organisé et managé, influence directement la santé, la sécurité et la 
performance des travailleurs. 
 
Les facteurs psychosociaux (la charge de travail, la clarté des rôles, l’autonomie, le soutien managérial 
ou encore l’équité des processus) ne relèvent pas de simples perceptions individuelles. Lorsqu’ils sont 
dégradés, ils constituent de véritables risques professionnels, au même titre que les risques 
physiques, chimiques ou biologiques. 
 
Face à ces enjeux, le rapport de l’OIT promeut une approche organisationnelle et préventive, 
structurée autour de trois niveaux indissociables : 

• Le poste de travail et son contenu, 

• Les modes de management et d’organisation, 

• Le cadre global des politiques et procédures de l’entreprise. 
 

Cette approche systémique marque une évolution majeure : elle invite à traiter les risques 
psychosociaux non plus comme des difficultés individuelles, mais comme des questions centrales de 
travail, d’organisation du travail et de gouvernance. 
 
Dans ce contexte, la CFDT s’inscrit pleinement dans cette dynamique. Elle portera cette vision lors du 
webinaire organisé par l’OIT à l’occasion de cette journée mondiale, en défendant : 

• Une prévention primaire des risques psychosociaux, 

• Une transformation des organisations du travail, 

• Et un renforcement du dialogue social comme levier de santé au travail. 
 

Au-delà des dispositifs de prévention, la CFDT affirme que les salariés attendent un 
management qui reconnait la réalité de leur travail, leur donne les moyens d’agir sur les 
transformations en cours, et leur permet de trouver du sens dans leur activité. Le dialogue 
professionnel, au plus près du terrain, est à ce titre un levier indispensable de santé au travail. 
 
Pour la CFDT, la prévention des risques psychosociaux passe avant tout par une amélioration 
concrète des conditions de travail et une responsabilisation des organisations. 
 

 
 


